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Les gestionnaires publics de l’eau regroupés au sein de France Eau Publique (FEP) ont activement 
participé aux Assises de l’eau, et à ce titre ne partagent pas l’ensemble de ce qui a été présenté 
par la presse comme les futures conclusions des assises, à savoir un vaste plan de renouvellement 
des canalisations nécessitant une augmentation conséquente du prix de l’eau.  

Tout d’abord, les enjeux du secteur de l’eau ne peuvent se résumer à un problème de tuyauterie : 
gestion durable du patrimoine dans sa globalité, à commencer par la protection et la reconquête 
de la qualité des ressources en eau, sécurité sanitaire, polluants émergeants, adaptation au 
changement climatique, transition énergétique, sureté et résilience, révolution numérique etc. Et 
l’accès à l’eau qui doit être garanti pour tous et sur tous les territoires. 

Le découpage des assises de l’eau en deux séquences ne doit pas occulter ces enjeux et compte 
tenu des engagements financiers correspondants, France Eau Publique rappelle la nécessité de les 
appréhender dans leur globalité et de laisser les collectivités et les parties prenantes de leurs 
territoires déterminer leurs priorités en fonction des contextes locaux.  

N’en déplaise aux acteurs économiques dont le chiffre d’affaires et les bénéfices dépendent des 
travaux, France Eau publique considère que la maîtrise des tarifs doit rester un objectif prioritaire 
dans un contexte économique qui demeure tendu pour nos concitoyens. Il faut plus que jamais 
s’assurer de la pertinence et de l’efficience de chaque euro investi et hiérarchiser les priorités. 

Avant de parler de prix plancher et d’augmentation de tarifs (immédiate ou différée par le recours 
à l’emprunt ou aux fameux PPP), France Eau Publique demande donc à l’État de renoncer à ses 
prélèvements sur les budgets des agences de l’eau et au plafond mordant qui prive les services 
publics d’eau et d’assainissement d’une part importante de leurs ressources. En outre, un 
rééquilibrage des contributions du petit cycle de l’eau au financement du grand cycle et de la 
biodiversité est nécessaire notamment à travers la création de redevances spécifiques, non assises 
sur la facture d’eau. Cela ne suffira de toute évidence pas à financer l’ensemble des priorités, mais 
c’est un préalable. Par ailleurs, France Eau publique soutient la proposition d’une TVA sur 
l’assainissement à 5,5%. 

Enfin, le principe de solidarité, fondateur de l’intercommunalité comme des agences de l’eau, doit 
être préservé et développé via des outils supplémentaires de coopération public-public  

L’eau ne se résume pas à des tuyaux ni à des usines et des enjeux de chiffres d’affaires. Elle 
mérite une vision globale, porteuse d’intérêt général et de solidarité. 

------------- 

Contact : fep@fnccr.asso.fr – 01 40 62 16 40 
Au sein de la Fédération nationale des collectivités concédantes et régies (FNCCR), France Eau Publique 

réunit aujourd’hui près de 70 de collectivités et opérateurs publics de l’eau desservant plus de 11 millions 

d’habitants. Lieu d'échanges et de mutualisation entre régies et SPL, France eau publique entend renforcer 

l’efficience de la gestion publique de l’eau, en développant les synergies et le fonctionnement en réseau 

(achats groupés, base de méthodes et d’outils partagés, etc.) 

www.fnccr.fr / www.france-eaupublique.fr  
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